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Information technique (08/24)

MOBIHEL PRIMAIRE POUR MATIÈRES PLASTIQUES BAS
COV
 
• Couche de fond 1K pour l’utilisation dans le système de peinture en plastique en 3 étapes.
• Adhésion à toutes les pièces automobiles en plastique OEM extérieures
• Ne convient pas à la peinture du polyéthylène!
• Prête à pulvériser.
• Séchage très rapide.
• Recouvrez avec les sous–couches 2K MOBIHEL ou les couches de finition MOBIHEL.
• Conforme COV

 

PRÉPARATION
DES
SUPPORTS

P500 - P800

MOBIHEL NETOYANT POUR LES PLASTIQUES

 
Viscosité:
DIN 53211 Ф4 mm/20°C

Application avec un pistolet: 1.2 - 1.3 mm 
1 - 1.5 bar 

Nombre de couches: 1 couche
 

Epaisseur du film: 3 - 5 µm

Temps de séchage à 20°C: 10 min

Traitement ultérieur: Tous les apprêts 2K du programme MOBIHEL
Tous les bases MOBIHEL 

Durée de vie: 18 mois

 
2004/42/II B(e) (840) 800
Valeur limite EU COV pour ce type de produit (catégorie II B (x)) conformement à l'annexe. Pour ce produit est de 840 g/l et pour le prêt à l'emploi de
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800 g/l.

RÉSERVÉ À L'USAGE PROFESSIONNEL - Voir la fiche de sécurité

Les données peuvent varier dans diverses conditions.
Toute partie de ces informations peut changer à tout moment sans préavis.
Les informations sont tirées d'années d'expérience dans la collaboration entre les services de développement et les services techniques et sont la
propriété d'HELIOS Refinish.
Nous garantissons que la qualité du travail effectué selon nos instructions donne des résultats tandis que nous déclinons toute responsabilité si d'autres
produits ont été utilisés ou si d'autres facteurs ont influencé l'apparence finale.
La dernière version de TDS remplace toutes les versions précédentes. Vous pouvez obtenir la dernière version auprès de distributeur général de votre
pays.
L'utilisateur de ce produit doit utiliser le produit conformément aux lois et réglementations en matière de sécurité au travail et de gestion des déchets.
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